
 

29 janvier 2020 

Marché n° 2020-01 :  
Audit du service informatique 

Acte d’engagement 

 

 

 

 

 

Date limite de remise des offres : 

20 février 2020 à16h 
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ARTICLE 1. CONTRACTANT 

1.1  Identification des parties 

Entre, d’une part, 

Ecole nationale supérieure Louis-Lumière 

Cité du Cinéma 

20 rue Ampère BP 12 

93213 La Plaine Saint-Denis Cedex  

Représentée par Mr Vincent LOWY, Directeur 

Et, d’autre part 

♦ Je soussigné  

.....................................................................................................................  

.....................................................................................................................  

♦ Agissant : 

 En mon nom personnel 

 Au nom et pour le compte de la société  

.....................................................................................................................  

Domiciliée à : ................................................................................................  

.....................................................................................................................  

Ayant son siège social : 

.....................................................................................................................  

.....................................................................................................................  

Numéro d’identité d’Etablissement (SIRET) : ......................................................  

N° de tél : ...............................................................  

 

Courriel  

.............................................................. @ ...........................................  

 

Il est précisé que l’adresse mail communiquée ci-dessus sert d’adresse de 
référence pour tous les échanges qui interviendront entre le pouvoir adjudicateur 
le candidat durant toute la procédure de passation (demande de précisions, 
négociation, courrier de rejet, courrier de notification…).  
Les candidats sont invités à s’assurer que l’adresse est bien active et disponible. 
 
  Agissant en tant que prestataire unique  
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  Agissant en tant que mandataire du groupement solidaire, dont les coordonnées sont 
mentionnées ci-dessous 

  Agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint, dont les coordonnées 
sont mentionnées ci-dessous 

Taille de l’entreprise* :  

☐ TPE / MICROENTREPRISE 

☐ PME 

☐ ETI 

☐ GRANDE ENTREPRISE / TGE 

*Selon les caractéristiques et critères définis par la LOI n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l'économie et par le Décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux 
critères permettant de déterminer la catégorie d'appartenance d'une entreprise pour les besoins 
de l'analyse statistique et économique 
 

1.1  Identification des membres du groupement  
(à remplir uniquement en cas de groupement d’opérateurs économiques) 
(Reprendre les informations précisées au 1.1) 

Pour l’exécution du marché le groupement d’opérateurs économiques est :  

☐Conjoint  ou  ☐Solidaire 

Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le 
présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 
représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
  pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du 
marché public ou de l’accord-cadre ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
  ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints 
en annexe. 
 
Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 
  donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de 
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
 
  donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur 
compte, les modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 
 
  donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 



 
 

ENS Louis-Lumière | Secrétariat Général | Marché 2020-01 : AE | janvier 2020 4/8 

ARTICLE 2. ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Après avoir pris connaissance du CCP et des pièces qui y sont mentionnées et conformément à 
leurs clauses et stipulations, 
 
Je m'engage (nous nous engageons) sans réserve, conformément aux clauses et conditions des 
documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-
après, 
 
Je m'engage (ou j'engage le groupement dont je suis mandataire), sur la base de mon offre  (ou de 
l'offre du groupement), exprimée en euros, établie sur la base des conditions économiques fixées 
au mois M0, mois de la date de fixation du prix, c’est-à-dire du mois précédant le mois de la date 
de remise des offres. 
 
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la 
consultation. 

ARTICLE 3. OBJET DE LA CONSULTATION 

3.1 Objet du marché 
Le présent marché a pour objet de réaliser un audit des fonctions support bureautique et ce afin 
d’évaluer la performance de l’organisation de ces fonctions 
 

3.2 Forme du marché 
Ce marché prend la forme d’un marché ordinaire, à prix global et forfaitaire. 

ARTICLE 4. DUREE DU MARCHE – DELAI D’EXECUTION DES 
PRESTATIONS 

Le marché prend effet à compter de la notification et est conclu pour une durée de 4 mois 
maximum. 
Les délais d’exécution sont fixés à l’article 5 du cahier des charges.  
 
Date prévisionnelle de notification : début mars 2020 
Date prévisionnelle de commencement des prestations : 16 mars 2020 
Date prévisionnelle de fin d’exécution : 30 mai 2020 

ARTICLE 5. PRIX 

5.1  Contenu et forme des prix 

Les modalités sont déterminées à l’article 7 du CCP. Le marché est conclu à prix global et 
forfaitaire, tel que détaillé à l’article 5.2 du présent Acte d’Engagement (cf. page suivante). 
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5.2  Décomposition du prix global et forfaitaire 
 

 DPGF (page suivante) 

Description des phases Montant € HT 

Phase 1 : Etat des Lieux ……………… 

Phase 2 : Analyse critique et 
prospective ……………… 

Phase 3 : Scénarii d’optimisation ……………….. 

Montant Global ……................ 

Montant Global T.T.C en chiffres  ………………………. 

  

Montant Global T.T.C en toutes lettres : 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

ARTICLE 6. REPARTITION DE PAIEMENT 
6.1  Répartition des paiements en cas de groupement 

conjoint  
Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des 
prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser : 

 

Désignation des membres du 
groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membresdu 
groupement conjoint 

 
Nature de la prestation Montant HT de la 

prestation 
   

   

   

 

6.1  Sous-traitance 



 
 

ENS Louis-Lumière | Secrétariat Général | Marché 2020-01 : AE | janvier 2020 6/8 

 Je/nous n’envisage/n’envisageons pas de sous-traiter une partie des prestations prévues au 
marché 

 Je/nous envisage/envisageons de sous-traiter une partie des prestations prévues au marché 

 

Le montant total, TVA incluse, des prestations que j'envisage / nous envisageons de sous-traiter 
conformément au montant : 

Montant hors TVA  ……………………………….euros 

Taux de TVA (%) …………%  

Montant TTC ………………………………..euros  

 

Montant global TTC (en lettres) : 

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

ARTICLE 7. PAIEMENT  

Compte (s) à créditer (candidat seul / mandataire du 
groupement / compte unique) : 

Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal 

No m de l’établissement bancaire : ................................................................................... 

........................................................................................................................................... 

Numéro de compte : ........................................................................................................ 

7.1 Compte (s) à créditer en cas de groupement conjoint : 
 

En cas de groupement conjoint, les paiements sont à effectuer sur :  
(cocher la case correspondante)  
 

 Le compte du mandataire (compte référence au 7.1) 

 Un compte unique ouvert au nom du groupement (compte référencé au 7.1) 

 Les comptes de chaque cotraitant définies ci-dessous et selon la répartition définie à l’article 
6.1 et/ou annexé :  

 Nom de l’établissement bancaire : 

 Numéro de compte : 
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ARTICLE 8. SIGNATURE DES PARTIES 

8.1 Signature du contractant 

Fait en un seul original 
 

 
A …………………………………..                  Le ……………………………… 
 
 
NOM et prénom du signataire :  
 
Signature électronique 
 
 
 
 
 
*le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

**si le mandataire du groupement n’a pas été habilité à signer l’acte d’engagement, l’ensemble des 

membres se devront d’apposer leur signature 

 

8.2 Signature et décision du Pouvoir Adjudicateur 

L’Ecole Nationale Supérieure Louis-Lumièt=re 

 
A…………………………………..                             
Le………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 

(Représentant du Pouvoir Adjudicateur 
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ARTICLE 10. NOTIFICATION 

 
Le marché a été notifié le : …………………………. 
 
 
Date Accusé réception de la notification : Le ……………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 


